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Brittany	Ferries	franchit	une	nouvelle	étape	en	matière	d’innovation	en	devenant	la	première	compagnie
maritime	française	signataire	du	Pacte	Européen	sur	l'Intelligence	Artificielle.

Une	démarche	pionnière	pour	une	intelligence	artificielle	éthique	et	responsable

En	 signant	 le	 Pacte	 Européen	 sur	 l’Intelligence	 Artificielle,	 Brittany	 Ferries	 s’engage	 à	 mettre	 en	 place	 une
stratégie	de	gouvernance	rigoureuse	et	une	politique	de	sensibilisation	des	collaborateurs.	Cette	démarche	ouvre	aussi
la	 voie	 à	 des	 échanges	 avec	 d’autres	 acteurs	 européens	 sur	 les	 bonnes	 pratiques,	 tout	 en	 permettant	 de	 définir	 les
priorités	stratégiques.
Dès	 2024,	 Brittany	 Ferries	 a	 initié	une	 stratégie	 de	 gouvernance	 afin	 de	 renforcer	 la	maîtrise	 des	 risques	 liés	 à
l'utilisation	de	l’IA	générative,	développer	les	compétences	de	ses	collaborateurs	et	encourager	une	approche	éthique.

Anne-Laure	Fabre,	membre	du	Comité	de	Gouvernance	IA	de	Brittany	Ferries,	déclare	:	"À	l'ère	de	la	révolution
technologique	portée	par	l'Intelligence	Artificielle,	nous	plaçons	résolument	l'humain	au	cœur	de	notre	démarche.	Nous
construisons	des	solutions	en	partant	de	nos	métiers	et	de	leurs	besoins	concrets,	au	service	de	nos	clients.	Ce	n'est	pas
la	 puissance	 de	 l'IA	 qui	 fait	 notre	 force,	mais	 la	manière	 dont	 nous	 l'encadrons	 pour	 qu'elle	 reste	 alignée	 avec	 les
valeurs	de	Brittany	Ferries,	 la	maîtrise	des	risques	et	notre	vision	d'une	innovation	durable	au	service	des	territoires
que	nous	relions."

Un	dispositif	transversal	basé	sur	la	gouvernance,	la	formation	et	la	transparence

Brittany	Ferries	a	mis	en	place	plusieurs	initiatives	visant	à	garantir	une	intégration	responsable	de	l'IA	au	sein	de	ses
activités	:

Gouvernance	 :	 Création,	 en	 février	 2024,	 d'un	 comité	 dédié	 regroupant	 des	 membres	 de	 la	 direction,	 des
ressources	humaines,	de	Change	management,	de	 l'architecture	digitale	et	de	 la	cellule	conformité.	Ce	comité	a
élaboré	une	charte	de	gouvernance	sur	les	usages	de	l'IA,	présentée	au	CSE,	puis	diffusée	auprès	des	équipes	dès
janvier	2024.
Sensibilisation	 et	 formation	 des	 collaborateurs	 :	 Une	 communauté	 apprenante	 a	 été	 lancée	 en	 novembre
2024,	impliquant	différentes	filiales	de	la	compagnie.	Une	deuxième	promotion	est	prévue	pour	septembre	2025,
avec	pour	objectif	l'expérimentation	d'assistants	virtuels	améliorant	la	qualité	de	vie	au	travail	et	les	performances
opérationnelles.	 Parallèlement,	 un	 e-learning	 conçu	 par	 le	 service	 formation	 permet	 aux	 salariés	 de	 mieux
appréhender	les	enjeux	et	les	risques	liés	à	l'IA	générative.
Transparence	:	Création	d’un	logo	à	usage	interne,	identifiant	les	contenus	«	co-produits	avec	l’IA	et	vérifié	par

http://corporate.brittany-ferries.com/


l’humain	».
Inventaire	 des	 systèmes	 d’IA	 :	 Recensement	 des	 outils	 à	 haut	 risque	 déjà	 intégrés	 aux	 logiciels	 utilisés	 afin
d'assurer	leur	conformité.

Grâce	 à	 ces	 mesures,	 Brittany	 Ferries	 privilégie	 une	 approche	 de	 l'IA	 centrée	 sur	 l'humain,	 proche	 du	 terrain,	 au
service	des	salariés	et	des	clients.

À	propos	de	Brittany	Ferries	Acteur	français	majeur	du	transport	maritime	et	premier	employeur	de	marins	français,
Brittany	 Ferries	 joue	 un	 rôle	 prépondérant	 au	 service	 du	 développement	 économique	 et	 touristique	 des	 régions
littorales	 qu’elle	 dessert	 en	France,	 en	France,	 au	Royaume-Uni,	 à	Guernesey,	 en	 Irlande	 et	 en	Espagne.	 Impliquée
dans	une	démarche	environnementale	forte,	la	compagnie	poursuit	le	renouvellement	d’une	flotte	forte	de	14	navires.
Entre	2023	et	2025,	ce	sont	5	nouvelles	unités	qui	ont	été	mises	en	service,	dont	deux	propulsés	au	GNL	et	deux	unités
hybrides	GNL/Electrique.

Chiffres	clés	2024
Chiffre	 d’affaires	 :	 516,2	 M€	 -	 Emploi	 :	 3	 156	 salariés	 dont	 2	 228	 navigants	 (Equivalent	 plein	 temps)	 –	 Trafic
passagers	 :	 2	 152	 047	 passagers	 –	Volume	 fret	 :	 161	 826	 unités	 -	Retombées	 touristiques	 :	 738	 000	 visiteurs
uniques	 France,	 générant	 8,9	 millions	 de	 nuitées	 –	 13	 ports	 :	 Roscoff,	 Saint-Malo,	 Cherbourg,	 Caen,	 Le	 Havre,
Plymouth,	Portsmouth,	Poole,	Cork,	Rosslare,	Santander,	Bilbao.


